
Commune de Saint-Victor  
Conseil Municipal des jeudis 27 juin et 4 juillet 2019

À 20 h 30 Salle des mariages

Présent.e.s   aux deux dates : Maurice AUDRAS, Jacques FRANÇOIS, Bernard MAGNOULOUX, Thibaut
MAZET, Alain MESBAH-SAVEL à 21h,  Françoise PONSONNET,.  -Quorum non atteint- 4 juillet     :   Delphine
ANDRÉ, Bernard VICTOURON.
Excusé.e.s :   Jérémy SIRGUEY (pouvoir à B. Magnouloux).
Absent.e.s aux deux dates : Myriam DEYGAS, Nadège FRACHISSE, Philippe LARNAUD, Jérôme
MONTAGNE, Nathalie VILET.  Delphine ANDRÉ (le 27 juin), Bernard VICTOURON

Questions diverses :
Travaux de toiture mairie : trois devis sont examinés, déclaration préalable accordée.
Travaux salle Pouyol   : dépose du plateau du bar en juillet et remplacement par plateau en granite.
Travaux chalet du Maître Nageur : grande vétusté, grosse nécessité de rénover. Pose d'un parquet flottant 
et d'une nouvelle cabine de douche.

Signalétique  /  voir annexe. 
Prochainement (4 juillet) : Installation regroupée des poubelles à l'endroit des futurs conteneurs semi-
enterrés.
Plantes Espace Naturel Sensible Doux Duzon Daronne     : réalisation  d'un parterre d'une surface 
maximum de 10 m2 sera composé d'une flore   représentante des gorges. L'intérêt de l'utilisation de 
cette flore  est son adaptation au milieu permettant de réduire l'entretien et l'arrosage. Des 
panneaux de sensibilisation permettront d'observer et d'identifier  certaines plantes et de saisir 
leurs utilisations. L'association Pierre Feuille Ciseaux coordonne le projet et réalise les panneaux. 
La commune  participe à la plantation. Nous proposons comme lieu la descente au City, autour du 
panneau, entrée ouest du village
Voirie communale : premier passage débroussaillage fini. Le mur de Mourier bien avancé.
Voirie zone artisanale   : d'après l'Agglo, c'est une voie traversante donc communale.
Transports scolaires : le délégué du défenseur des droits en Ardèche a appelé pour tenter d'imposer un 
service de car pour les écoles publiques. L'enquête a été lancée pour connaître les raisons qui poussent les 
parents à ne pas choisir l'école de Saint-Victor. Elles sont très diverses.

Délibérations  : 
�Modification tarifs restauration scolaire : de 4€ à 4,10€, la taxe de consommation sur place resterait à 1€. 
Adopté à l'unanimité  Reste à définir un cahier des charges pour la composition des menus (nécessité de 
producteurs locaux, qualité à surveiller), avec une commission ad hoc. Actuellement 40 enfants environ 
profitent de la cantine..
�Création poste adjoint technique territorial   : à partir du 30 sep, pour le poste de Jean-Louis Austernaud, déjà 
renouvelé une fois. Un long débat s'engage sur l'opportunité de cette titularisation. On pencherait pour un 
renouvellement supplémentaire dans la mesure où la création d'un poste de fonctionnaire engagerait la 
commune à perpétuité, alors que nous ne sommes que huit sur 14. Mme Ponsonnet demande le vote à 
bulletin secret. 9 votants en comptant M. Sirguey.  NON : 8    OUI : 1. La création est ajournée.
�Création d'un poste de rédacteur territorial principal de 2è classe pour Yann Brissart. Adoptée à 
l'unanimité.
�Transfert compétence réseau eborn : il s'agit des bornes pour recharger les voitures électriques ou hybrides.
Le SDE cherche à densifier le réseau de ces bornes. Adopté à l'unanimité.
�Convention Cézam : accès à la piscine à tarif réduit pour les membres de cette association. Convention déjà
signée précédemment.  Adopté à l'unanimité.

Prochain conseil :   jeudi 1er août  à 20h30  


